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Direction principale de l’administration  
  
Le 19 février 2026 PAR COURRIEL SEULEMENT 

CONFIDENTIEL  

 
N/Réf. : ACC-6776 

 
Objet : Votre demande d’accès  

 

Bonjour, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès reçue par courriel le 9 février 2026, par laquelle 
vous souhaitez obtenir un jugement des années 1970 impliquant Fernande Martel, Biscuits David 
et la Commission des droits de la personne du Québec.  
 
Après analyse et vérifications, veuillez trouver ci-joint le jugement rendu par la Cour supérieure le 
11 avril 1979 et le jugement rendu par la Cour d’appel le 12 août 1981 entre les parties visées par 
votre demande. Il s’agit de documents détenus dans les archives de la Commission des droits qui 
vous sont communiqués intégralement.  
 
Veuillez noter que vous pourriez également trouver copie des jugements dans des recueils de 
décisions de la Cour supérieure et de la Cour d’appel, nous vous référons aux numéros de dossier, 
à la date des jugements et aux noms des parties afin d’aƯiner votre recherche.  

 
En terminant, nous joignons l’avis de recours en révision prévu à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

 

Jean-François Trudel, CRIA 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
JFT/np 
 
p. j. 
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la rlsaiandereaae, aprâa avoir en tondu le» partie» par 

lourn procureurs, analysé la prouva, examiné la dos­

sier et sa» pièces, ot sur X& tout délibéré?

La demanderesse déclare avoir reçu une

demande d’encuêts de la part de la saise-en-cause en

date du 30 novsnibre 1975,

L’enquêta aurait révélé que la sise-

en-cause, *0ase Fernande Martel, avait sollicité un

emploi chas la défenderesse sur un formulaire de la

cojsgxagnia la premier septembre 1975, Ce formulaire

contenait cessas question, colis de savoir ai lo can­

didat avait des parants parmi les employés qui étaient

déjà au service de la essacagais, La îaise-en-caaae 

aurait répondu ‘’.Aucune” â cette question, bien que

se» doua soeurs travaillaient S l'établissement do

la défenderesse.

Il aurait été également révélé eue la 

défenderesse avait â l'époque pour politique de ne

pas engager une personne qui avait un lion de parenté

avec une personne déjà essployée par la défenderesse.

Cette politique ^fcait connue de la mise-eh-causa.

Pour cette raison, elle a'.ira it répondu ce que l'en

sait.
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Ella a été engagée et a coraaenco il

travailliez lo 7 oeptssibro 197$ conss© ©iwpaquet ©u ae

au fcaxoc d« $4.20 <3© X’hours*. Kile aurait ©to con­

gédiée la 25 octobre 1975 pour ns paa avoir révélé

sea liana de parenté dans lo formulaire «3*emploi ©t 

ells fut payée jusqu’à cette date.

La défenderesse aurait allégué corne

raisons qu’elle voulait éviter le favoritisme et se

protéger contre 1*absence au travail de plusieurs

personne» Icare, d»an décès dans une fssailia*

Les raisons invoquées par la défende­

resse furent jugées insuffisantes» On pouvait éviter
?V

le favoritisme par d’autres rtoyena, de soutenir la

demanderesse dans sa déclaration.

La politique de la cosçagaia défende­

resse qui bloque l'engagement de par sonne s qui ont

un lien de parenté avec un employé de la défenderesse

serait une politique discriminatoire en regard de

l’état civil.

Cette politique serait par conséquent

contraire aux article» 10 et 16 do la Charte. La

fait d’avoir répondu faussement tae peut constituer



une faute, puisque la question ainsi posée dans Isa

contexte de la politique de la compagnie est con­

traire à la Charte.

Telia» sont las prétentions de la de-

saanderesse.

la défenderesse plaide qu'au moment

de la demande d'emploi et au moasant de. 1 'embauchage, 

la saiae-en-cause avait connaissance des politiques

do la compagnie relativement aux conditions tl* emploi, 

de asêsse que de la convention collective en vigueur. .

La misa-en-causa a fait de f aueses déclarations dans

son formulaire da 'demanda d'emploi et dans &on con­

trat d'emploi. Le congédiement de la mise-an-cause

par la défenderesse serait survenu pour cause juste

et suffisants.

La prouve révéle ce qui suits

La défenderesse avait adcptâ un règle­

ment interne qui était connu de ses employés et qui

établissait la politique de la défenderesse do dô-

Si quelqu'un étaitfendre 1*engagement de parents.

un employé de la compagnie, il était interdit d'en­

gager un de ses parents â moins qu'il ne soit prouvé
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qu’uns '-•cso4tancs comparable ns pouvait pa a êiro 

trouvée tiiliourg. La problème de. la coîâpétenc-a com­

parable ne g’est jeûnais soulevé pare© qu’il rt’oxiate

pas d* ocra loi spécialisé au sein <3© la compagnie. Cn

pouvait donc facilement trouver de la tsain-d* oeuvré

appropriée dans l’usine.

Le chef de service au personnel, M,

2-îauric© Lsaaoursux, a déclaré dans son cxassen au préa­

lable qu’il eat possible qu’il ait .'donné comme raison

pour le nain tien àa la politique do la compagnie tout

d’abord la nécessité d’éviter le favoritisme ot en

deuxième lieu, les problèmes qui sont causés par des....

décès dans une ssêsw famille. La politique de parenté

de la compagnie s’appliquait nu niveau de frère, soeur,

oncle, tante, beau-frère, belle-sœur, neveu, nièce.

£n définitive, suivant que l’admet le témoin, "on

allait assez loin dans la politique”.

Selon le même témoin, à l’enquête, la

zaise-en-cause a ôté remerciée de s&a services pour

avoir X3it de fausses déclarations. Sn suai 1977,

la compagnie a engagé du personnel de remplacement, 

qui était tous de nouveaux employés et non d’anciens

employés qui avaient été rappelés. La politique
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d'esibauchange dea parent.3 a été révoquée la 6 avril

1977.

La saiae-en-cause a révélé dans son

témoignage qu'elle a pria une chance d’aller voir

pour un onploi le premier septembre 1975* Doux do 

sa» soeurs étaient à ce sx>3»nk-lài à l’emploi do la

compagnie, Silo a résigné un contrat et a continué

son travail jusqu'au 25 octobres 1976 au salaire do

Après son congêô, ella 3* est$4.20 do l'heure.

rendue au Centra ca la Mnin~d*Couvre. 511a s'est

trouvée «3* l'ouvrage le 23 novembre 1977. Silo a

reçu entro-teaspa dos prestations w’assuransor-ehdsaage.. 

En tout teaspa, npxè& soncongédiement, elle était

disponible pour retourner au travail. Chez la dé-

fen&ereaae, on s'était déclarée satisfaite do son

. travail. 21 y avait une période de probation de

trois zsois, 3uivia d'sme augmentation da salaire.

La soeur do la mise -en -cause, Mlle

làoeila sirois,.. travailla présentement- char la défen­

deresse. Slla y est esqpaçuat«ms®. Bllo a été con­

gédiée le lendemain midi eu jour du congédiement de

Kilo a été réintégrée can3 son csaploi lesa sœur.

3 janvier 1977.
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CGL'U- XDsPAtT que:

A la période de 1’engagement de la iuJL$e-

e»-eause, il existait définitivessimt un® politique 

ehex la ccroagnie d 4£end are s a* de prohiber X’engage­

ront <3® personnes qui avaient un lien ce parenté avec

un autre esjpl©;j>é.

La Chart# des Droit# et Libertés do la

personne stipule ce qui suit aux articles 10. et 16 :

"10. Tout# persona# a droit â la recon­
naissance et à 1 •exercice, en pleine 
égalité, des droits et libertés do la 
personne, sans distinction, exclusion
ou préf«ronce fondée sur là race, la—.....-
couleur, le saxo, l’orientation sexuelle, 
l'état civil, la religion, les convic­
tions politiques, la langue, l’origine 
ethnique ou nationale ou 1# condition 
sociale*

• *

II y a dincrimination lorsqu’une 
telle distinction, exclusion ou préfé­
rence a pour effet de détruire on de 
cctaprcætire ce droit*

16. 8ul de peut exercer de discrimina­
tion dans 1 * embauche», 3, * apprentissage , 
la durée de la période do probation, la 
formation professionnelle, la promotion, 
la siutation, la déplacement, la ni se â 
pied, la suspension, le renvoi ou las 
conditions de travail d’une personne 
ainsi que dans l'établissement de caté­
gories ou de classifications d’emploi. ''

L’article 13 da la Charte dit ce qui cuit:

Nul nie peut, dans un acte juridique**13.
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stipuler un a e lotis© comportant dioccijsi- 
naticn.

Una telle clause ©at réputée sans
effet, "

La deasandersssa invoque 1* article 10, il

importe d’y définir le sen» des sota “état civil*.

Mignault coassent a dans son Tome. X, page

151» la,3 mets “les actes és l’état civil*. "L’état

dont il *331 question est la condition d’une personne

dans la société, et cette condition est la source de

ses droits at de ses devoirs*.

L& Juriste-Classeur Civil, soua les ar-

tides 34 â 39, nous enseigne que l’état est "l’en-

secabla des qualités qui, pour chaque personne, consti­

tue son individualité juridique, c’est-à-dire qui dé­

termine sa situation sociale dans la famille et dans

la société1*.

îitonsiaur le Juge Mathieu de la Cour üup4-

risure disait, la 20 octobre 1833, que "par état civil,

on comprend la condition d’une personne qui détermine

la position qu’elle occupe dans une famille, et que 

par capacité, on comprend l’habilité à contractor, à

disposer, â donner ou recevoir, soit par acto entre
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(îscaemao vn rtc: lame a, 14vlüs, .i;.>.i'c par ts^Ttü^sent*.

R, »... 30 (34) U

Carbonnier r,*expri»a coassa suit au

sujet de l’état civilj

"Par opposition â l’état politique 
<constitué par la nationality ou par 
les droits,, ou 1*absence de» droits 
de citoyen)» l’état civil ect, dans 
un sens large et vagit», la situation 
(status) do la personne en droit 
privé, entra la naissance et la nortx 
dans un sans plus précis, c’est la 
situation ds faanillo, tell» qu’elle 
résulte de la filiation et du mariage", 
{Carbonnier - Droit civil - 
1357, 7e édition, Ko 65),

Sbus la chapitra de l’état et de la

capacité <*»«3 personnes», Dàlioa, î’osse 4 de son Encyclo­

pédie, page 1272, noua dit que "les qualités qui consti­

tuent l’état des personnes au point de vua de la fa-

railla sont de trois. Ce sont celles s 1) d’époux ou
«

conjoint, 2) de parente, 3) d’allié. On noua fait 

remarquer (23© 35} cru©, ont la qualité de parents .les

personnes» oui sont unies par les lions du sang, qu’elles

descendent les unes des autres. Au chapitre de la

parenté-alliance {page 639), Dallos ajoute eue “les

p^rsonns?! oui sont parentes ?. la fois par leur pdro

et pair lour ïodro, sont ces parents gersains. I»* article
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752 /ut Code Civ.il Français quaiifio «3 e frèroa et

soeurs gemaina ceux qui scat nés du isêaree péro et de

lut st&na mère*

Las lien.? de frdre et âoeur sont

donc des liens do parents qui déterminent Xa situation 

ou la position du frère ou de Xa soeur dans Xa famille

â laquelle ils appartiennent. 21 découle d« la pa—

renté des droits et ê03 obligation qui s’appliquent 

à Xa situation de 19 individu dans la famille par son 

état de père, d’enfant, d’oncle, etc.

Dans le cas qui nous occupe, iu con­

dition de soeur via-â-viss d* autres employés de la 

compagnie a servi de prétexte â la défenderesse pour

annuler le contrat d’engageiaenfc do La mise-en-cause.

Cette condition dans Xa famille et

dans la société de la Eiisô-en-causa est source de

droit» ofc de devoirs. L*6tat de fraternité fait

partie d» son état civil.

Par ses agissessents, Xa défenderesse, 

en niant à la «lice-en-cause la droit â 1* cep loi çu’alla 

exerçait, a répudié tout croit eue pouvait avoir la

mise-en-causa il la reconnaissance et 1 X‘exercice,
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en plaine u^aiilô, Ccu Iroita et -Libert-Ss do in per­

sonne .

Las droits de la nisa-an-cnytso ©at

ùtê cojacrçsxis po;:r da*s notion qui se rattachant â non

état civil.

La défenderesse a nié à la saine-en-

eause 1® droit que lai reconnaît l’article 10 da la

Charte ce» Droits et Libertés de la personne.

La défenderesse a dans la rotule

d’enqagesænt et doas 1® contrat stipulé xai© clause.
5. ••

qui conforte discrimination» Bile a* €& fait, fait----

preuve da discriraination dans l’cnibauche et la durée

ce la période de probation et du renvoi de la sais®-

en-cause.

Une clause de cette nature doit ütra

réputée sans effet* (-Article 13)

La défenderesse doit réparation 5

la nise-en-cause*

Les deïRSvaçes qui sont rêcInnée pour

la mise-en-cause résultent d’un conqécîieîoent abusif

et injustifié suite :1 un contrat d’une durée indéfinie
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cia louage de s srvicas*

Dans le» circoaatances <So 1» cu«a«.

I'ckjaivalant «3e 3 s:oi* es clairs apparaît raisonnable.

La îuis©-ers-niause a travaillé tuva

aoyanae de 33 heures par semaine, entra la ? septoebr©

et ié 27 octobre» ata taux 6e $3.09 da 2.'heure» soit

$123*37 par sessaine.

Pour 3 snoia, soit 13 seaaaiaas» la

rai se *-<m -cause a droit â un â&krRmagsœæst â titre ca

perte'de salaire de $1,558,81,

C08SXD3ai\*ÿ£ *m£ la desvanâcrossa a

prouvé lo bien-fondé des allégations esseatiallsa de

sa déclaration ©t ces dosssaues de la miae-eu-caua©

dans la iîsaaure de $1» 533,31;

cous XDS2UVffg que la déf-snder ta a a<a n'a

pas fait la preuve des prétentions principales de

son plaidoyer;

??& CBS MCTXP5 ;

U< COUS ACCUSILLS en partie l'action

de la Cc-csanderease;
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CC-SUVÔI3S la défenderesse S payer à

la raisa-en-cause la s&sssa de $l,S6£ï,Dl;

dépens contre la dafanders^sa.

/ï V?.^/./
y,. *• c *. *

J.C .a.

ENREGISTRES
/Copie confortes
l [s ;.

prôtonotaire adjoint1C.SaM.

Procureur de la demanderesseî 
et de la 2si3e-en-cause

Me Robert Senay

Procureurs de la défenderessej Me Jocelyne Drouin-Knopper s
(Courtois,Clarkson & As3.)



PROVINCE DE OUEBEC DISTRICT DE MONTREAL
No: 500-09-000626-796

MONTREAL, le mil
PRESENTS: LES

LES BISCUITS ASSOCIES D'J CANADA LTEE 
ET SA DIVISION BISCUITS DAVID,

Défenderesse-APPELANTE
-vs -
LA COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE DU QUEBEC

Demanderesse-INTIMEE
-et-
DAME FERNANDE MARTEL.

Mi se-en-cause.

LA COUR, statuant sur l'appel principal de Les 
Biscuits Associés du Canada Liée et l'appel incident de La 
Commission des droits de la personne du Québec contre le juge­
ment de la Cour supérieure du district de Montréal, rendu le 
11 avril 1979;

Après audition, étude du dossier et délibéré;
Pour les motifs exposés à l'opinion écrite de mon­

sieur le juge François Lajoie, déposée avec le présent jugement, 
auxquels souscrivent messieurs les juges Dubé et Nolan;

ACCUEILLE l'appel principal avec dépens, INFIRME le 
jugement de la Cour supérieure et REJETTE avec dépens l'action 
de la Commission des droits de la personne du Québec contre les 
Biscuits Associés du Canada Ltée; REJETTE avec dépens l'appel 
incident.

FRANÇOIS LAJOIE_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

ANDRE DUBE_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

JOHN A. NOLAN_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
JJ.C.A.

COUR D'APPEL
f\ IO-Ok-OjL(2i

> a n n r i

douzième jour d'août
neuf cent quatre-vingt-un.
HONORABLES JUGES LAJOIEDUBENOLAN

i



PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL COUR D'APPEL

No: 09-000626-796

LES BISCUITS ASSOCIES DU CANADA LTEE 
ET SA DIVISION BISCUITS DAVID,

Défenderesse-APPELANTE
-vs-

LA COMMISSION DES DROITS DE LA 
PERSONNE DU QUEBEC,

Demanderesse-INTIMEE
-et-

DAME FERNANDE MARTEL,
Mise-en-eause.

CORAM :

LAJOIE
DUBE
NOLAN, JJ.C.A.

OPINION DU JUGE LAJOIE

Le jugement frappé d'appels, rendu par la Cour 
supérieure du district de Montréal le 11 avril 1979, ac­
cueille pour partie l'action de la Commission des Droits 
de la personne du Québec contre Les Biscuits Associés du 
Canada Ltée et condamne cette dernière a payer a la mise- 
en-cause, madame Fernande Martel, la somme de $1,668.81.

Avec la permission de deux juges de notre cour, 
Les Biscuits Associés du Canada Ltée se pourvoit contre 
ce jugement, recherche qu'il soit infirmé et que l'action

/
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de la demanderesse-intimée soit rejetée avec dépens.

Par appel incident, la Commission des Droits 
de la personne du Québec s'attaque au même jugement et 
recherche que la Cour d'appel augmente le montant de la 
condamnation de $1,668.81 à $4,500.68 avec intérêts à 
compter de la signification de l'action.

Je me suis interrogé sur le droit d'appel de 
la Commission qui n'a pas obtenu de permission de former 
appel incident du jugement de la Cour supérieure. La 
différence entre la somme de $4,500.68 qu'elle réclamait 
et la somme de $1,668.81 qui fut accordée à la mise-en- 
cause est de $2,831.87. Le jugement de la Cour supérieu­
re n'accorde pas d'intérêts mais j'estime que la condam­
nation porte intérêts au taux légal, 5% l'an, depuis la 
signification de l'action, le 27 septembre 1977, jusqu'à 
la date du jugement et qu'il faut prendre en considéra­
tion les intérêts courus à la date du jugement, le 11 
avril 1979, pour juger du droit d'appel de la Commission, 
C.P.C. 27. Ces intérêts dépassent $200.00 et forment, 
avec la différence que recherche la Commission par son ap­
pel incident, une somme de plus de $3,000.00.

J'estime en conséquence que l'appel incident 
est recevable; d'ailleurs aucune requête pour rejet de 
cet appel incident ne nous fut présentée.

Les faits et les procédures..

AMadame Fernande Martel est en chômage. Plusieurs 
années auparavant, elle a travaillé chez Biscuits David.

/



3

Le premier septembre 1976, elle présente a Les Bis­
cuits Associés du Canada Ltée une demande d'emploi, 
pièce 1-1.

A une question qui demande "Parenté et con­
naissances a notre emploi" elle répond "Aucune", d.c. 
47. Elle sait cependant que deux de ses soeurs, Noëlla 
et Yvette, travaillent déjà chez cet employeur, d.c. 
129, dont c'est une politique de ne pas embaucher des 
personnes ayant un lien de parenté avec des employés 
de la compagnie, d.c. 130. C'est pourquoi dit-elle, 
elle fit, sur sa demande d'emploi, une fausse déclara­
tion .

Cette politique d'emploi résultait d’une di­
rective du président de la compagnie, en date du 26 
avril 1973, à Maurice Lamoureux, chef du service au 
personnel, pièce D-7.

Le 7 septembre 1976, madame Martel est avi­
sée de son engagement a compter du même jour, pièce 1-2. 
Sous sa signature, elle déclare que les renseignements 
contenus a sa demande d'emploi sont véridiques et complets.

Madame Martel travaille du 7 septembre 1576 
jusqu'au 25 octobre 1976, jour auquel elle est avisée 
par monsieur Lamoureux qu'elle est congédiée pour avoir 
fait une fausse déclaration dans sa demande d'emploi, 
d.c. 160.

/
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Le 30 novembre 1976, pièce D-l, madame Mar­
tel présente à la Commission des Droits de la person­

ne une demande d’enquête en vertu de l'article 69 de 
la Charte des Droits et Libertés de la personne, L.Q. 
1975, chap. 6, devenu depuis L.R.Q. 1977, chap. C-12.

La demande d'enquête invoque que la plaignan­
te a été renvoyée de son emploi parce qu'elle était 
la soeur d'une autre employée.

La Commission fait enquête. L'employeur ac­
cepte de modifier sa politique mais non de réintégrer 
madame Martel dans son emploi. Jugeant que le motif 
de congédiement allégué est un acte de discrimination 
au sens des articles 10 et 16 de la Charte et une ten­
tative d'amener les parties a régler leurs différends 
ayant échoué, par résolution du 22 avril 1977, pièce 
D-2, la Commission fait des recommandations à l'em­
ployeur, d.c. 36.

Ces recommandations n'étant pas suivies, le 
25 août 1977 une poursuite contre l'employeur est au­
torisée par la résolution produite comme pièce D-3, 
avec le consentement de la mise-en-cause, pièce D-4.

Cette poursuite est intentée en septembre 
1977. La déclaration amendée, datée du 7 septembre

/
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1979, allègue substantiellement-les,'faits ci-dessus 
relatés, que la politique de la-défenderesse bloquant 
l'engagement de personnes*-ayant.un lien de parenté 
avec un employé est une politique.-’discriminatoire en 
regard de l'état civil contraire aux articles 10 et 
16 de la Charte, que le fait de ne pas avoir répondu 
véridiquement à la question qui était posée a madame 
Martel dans la demande d'emploi ne constituait pas 
une faute, que du congédiement illégal et fautif de 
la défenderesse, la mise-en-cause subit des dommages 
atteignant $4,500.68. L'action conclut que la défen­
deresse soit condamnée a payer cette somme a la mise- 
en-cause .

Pour sa défense, Les Biscuits Associés du 
Canada Ltée allègue sa politique d'embauche, qui é- 
tait a la connaissance de madame Martel, la convention 
collective en vigueur et les fausses déclarations dans 
la demande d'emploi et le contrat d'embauchage. Elle 
soumet que madame Martel fut congédiée pour cause jus­
te et suffisante.

La défenderesse a allégué et établi que sa 
politique de non embauche d'une personne parente d'un 
employé se fondait sur le souci d'éviter le favoritis­
me et de se protéger contre l'absence au travail, si­
multanée et .dommageable, de plusieurs personnes adve- 
nant un décès dans leur famille.

/
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Le jugement de la Cour supérieure.

Apres avoir résumé la preuve, le juge de la 
Cour supérieure reconnaît qu'au moment de l'engagement 
de madame Martel, il existait chez Biscuits Associés 
du Canada Ltée une politique de prohiber l'engagement 
de personnes ayant un lien de parenté avec un autre 
employé.

Il cite les articles 10, 13 et 16 de la Char­
te et s'interroge sur le sens des mots "état civil" 
contenus à l'article 10.

dence,
Le juge cite 

puis il écrit,
des auteurs et de la jurispru- 
d.c. 172 seq.:

"Les liens de frère et soeur sont donc 
des liens de parents qui déterminent 
la situation ou la position du frère 
ou de la soeur dans la famille a laquel­
le ils appartiennent. Il découle de 
la parenté des droits et des obliga­
tions qui s'appliquent a la situation 
de l'individu dans la famille par son 
état de père, d'enfant, d'oncle, etc.
Dans le cas qui nous occupe, la condi­
tion de soeur vis-à-vis d'autres employés 
de ]a compagnie a servi de prétexte à 
la défenderesse pour annuler le contrat 
d'engagement de la mise-en-cause.
Cette condition dans la famille et dans 
la société de la mise-en-cause est sour­
ce de droits et de devoirs. L'état de 
fraternité fait partie de son état civil.
Par ses agissements, la défenderesse, en 
niant à la mise-en-cause le droit a l'em­
ploi qu'elle exerçait, a répudié tout 
droit que pouvait avoir la mise-en-cause, 
à la reconnaissance et à l'exercice, en 
pleine égalité des droits et libertés de 
la personne.

/
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Les droits de la mise-en-cause ont été 
compromis pour des motifs qui se ratta­
chent à son état civil.
La. défenderesse, a. nié à la mise-en-cause 
le droit que lui reconnaît l'article 10 
de la Charte des Droits.et Libertés de 
la personne.
La défenderesse' a: dans la. formule d'enga­
gement et dans le contrat stipulé une 
clause qui comporte discrimination. Elle 
a, de fait, fait preuve de discrimination 
dans l'embauche et la durée de la pério­
de de probation et du renvoi de la mise- 
en-cause.

Une clause de cette nature doit être ré­
putée sans effet. (Article 13)
La défenderesse doit réparation à la mise- 
en-cause . "

Le tribunal de première instance procède en­
suite à déterminer le quantum des dommages résultant du 
congédiement "abusif et injustifié suite à un contrat 
d'une durée indéfinie de louage de services" et conclut 
que l'équivalent de trois mois de salaire paraît raison­
nable, soit une somme de $1,668.81.

L'appel principal.

Les Biscuits Associés du Canada s'attaque au 
jugement ce la Cour supérieure et soumet qu'il est mal 
fondé en faits et en droit tant sur la question de la dé­
finition de l'état civil que sur la cause réelle du con­
gédiement de madame Martel et, subsidiairement, quant au 
montant des dommages octroyés â la mise-en-cause. Elle 
conclut que le jugement de première instance soit infir­
mé et l'action cfe la Commission rejetée.

/
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et
Les textes pertinents de la 

Libertés de la personne se lisent
Charte des Droits 
ainsi :

"10. Toute personne a droit à la re­
connaissance et à l'exercice en plei­
ne égalité, des droits et libertés de 
la personne, sans distinction, exclu­
sion ou préférence fondée sur...l'état 
civil...ou la condition sociale.
Il y a discrimination lorsque telle dis­
tinction, exclusion ou préférence a pour 
effet de détruire ou de compromettre ce 
droit."

"13. Nul ne peut, dans un acte juridique, 
stipuler une clause comportant discrimi­
nation .
Une telle clause est réputée sans effet."
"16. Nul ne peut exercer de discrimination 
dans l'embauche, l'apprentissage, la du­
rée de la période de probation, la forma­
tion professionnelle, la promotion, la mu­
tation, le déplacement, la mise à pied, 
la suspension, le renvoi ou les conditions 
de travail d'une personne ainsi que dans 
l'établissement de catégories ou de clas­
sifications d'emploi."

"49. Une atteinte illicite à un droit ou 
à une liberté reconnu par la présente 
Charte confère à la victime le droit d'ob­
tenir la œssation de cette«atteinte et 
la réparation du préjudice moral ou maté­
riel qui en résulte.
En cas d'atteinte illicite et intention­
nelle, le tribunal peut en outre condam­
ner son auteur a des dommages exemplaires.

La question fondamentale que pose le présent 
litige est celle de savoir si le congédiement de madame 
Martel, le 25 octobre 1976, par Les Biscuits Associés du 
Canada Ltée est une discrimination résultant de l'état 
civil de celle-ci, état civil gui tiendrait è ce qu'elle 
était la soeur de deux employées, ou si ce congédiement 
était justifié par les fausses déclarations faites par

/
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madame Martel dans son offre d'emploi et dans son con­
trat d'engagement.

Quant à la définition des mots "état civil", 
le juge de la Cour supérieure, dan s. son jugement, les 
parties dans leurs mémoires:,, citent abondamment doctri­
ne et jurisprudence. Les parties citent souvent les 
mêmes décisions, les mêmes auteurs, pour en conclure dif­
féremment; entre autres:

Mignault, tome 1, page 161.
Juriste classeur civil, articles 34 a 39.
McNamee vs McNamee,
14 R.L. 30.
(Mathieu, J. 20 octobre 1885).
Carbonnier, Droit civil, 1967, 7e édition, 
tome 1, No. 65, pages 290 seq.
Encyclopédie Dalloz, tome 4, pages 1272 â 689.
Traité de Droit civil du Québec, 
article 39, volume 1, pages 143 seq.
Dame Bourret vs Ville de Québec,
1979 R.L. 589,
(Appel pendant, C.A.Q. 09-426-798).
Commission des Droits de la personne vs Cegep
St-J ean-sur-Richelieu,
C.S. Iberville 755-05-114-79, 28 mars 1980. 
(Appel pendant, C.A.M. 500-09-471-805).
Planiol et Ripert, Traité pratique de droit
civil français, 2e édition par R. Savatier, 
1952, tome 1.
Mazeaud, Leçons de droit civil, 1955, tome 1.

Je ne crois pas nécessaire de reproduire ici 
toutes les citations de doctrine et de jurisprudence que 
nous présentent les parties au soutien de leurs moyens 
respectifs.

..../
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Il me suffira de dire qu'à l'étude de cette 
doctrine et de cette jurisprudence, pour les fins du 
litige dont nous sommes saisis, je suis satisfait que 

la relation de soeur à soeurs existant au temps perti­
nent entre madame Fernande Martel et ses soeurs Noëlle 
et Yvette en était une découlant de l'état civil. De 
la sororité ou fraternité, du fait que deux ou plusieurs 
enfants soient issus du même père et de la même mère, 
résultent d'après la loi, le Code civil principalement, 
des liens qui confèrent des droits et créent des obli­
gations. Je ne donne comme exemple que les règles re­
latives aux successions, à la représentation, aux obli­
gations alimentaires.

Contrairement à ce que nous soumet l'appelante, 
je suis d'avis que les liens qui unissent des soeurs 
font partie de leur état civil, de leur état au sein 
d'une famille.

Cette conclusion ne dispose pas pour autant du 
litige. Il cèmeure encore S voir si le juge de première 
instance a erré en concluant que les fausses déclarations 
de madame Martel, en réponse à la question qui lui était 
posée dans sa demande d'emploi, dans son avis d'embauche, 
comportaient discrimination, si le congédiement de mada­
me Martel le fut pour des motifs discriminatoires à rai­
son de son état civil ou à raison de ces fausses déclara­
tions .

/
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Avec respect, je ne suis pas d'avis, contrai­

rement à ce qu'écrit le juge de la Cour supérieure que 
j'ai cité plus haut, que la condition de soeur vis-â-vis 
d'autres employés de Biscuits Associés du Canada a servi 
de prétexte â celle-ci pour terminer le contrat d'enga­
gement de la mise-en-cause.

Il m'apparaît plutôt à l'étude de la preuve, 
que pour congédier la mise-en-cause, l'appelante s'est 
fondée sur le fait que celle-ci avait fait a deux repri­
ses des fausses déclarations quant à son lien de parenté 
avec des employés de la défenderesse.

La preuve ne révéle pas si ayant répondu la 
vérité aux questions qui lui étaient posées, madame 
Martel n'aurait pas été embauchée a raison de la politi­
que de la compagnie, si n'eut été de ces fausses décla­
rations, a cause de son travail antérieur dans la même 
fonction,elle n'aurait pas été congédiée.

Il m'apparaît cependant que si de fausses 
déclarations sont faites par une postulante a un emploi, 
en connaissance de cause comme c'est le cas ici, l'em­
ployeur est justifié de ne pas carder â son emploi telle 
personne. -Le motif de renvoi est alors, non pas la pa­
renté avec des employés mais les fausses déclarations.

Madame Martel eut-elle répondu véridiquement 
â la question qui lui était posée, un emploi lui eut-il 
a ce moment été refusé pour le motif déclaré de parenté

...» /
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avec des employées, que peut-être le recours de la 
Commission serait fondé. Voir là-dessus le mémoire 
de l'intimée, page 4. J 1 estime:cependant que la 
Commission,avant d'autoriser l'institution des procé­
dures, jugea erronément que le motif de renvoi était 
celui dont se plaignait la mise-en-cause plustôt que 
celui donné par 1'employeur.

Je ne crois pas qu'un employeur doive être 
tenu de payer des dommages-intérêts à une employée 
congédiée à raison de fausses déclarations quant à son 
état civil. L'employeur doit pouvoir se reposer sur 
la franchise de celui ou de celle qui lui sollicite un 
emploi et conserver le droit de congédier le menteur, 
qui de propos délibéré, lui a fait de fausses représen­
tations en vue d'obtenir tel emploi.

L'employeur a donné des motifs raisonnables 
pour justifier sa politique d'emploi: qu'il l'ait chan
gée postérieurement aux faits qui sont à l'origine du 
litige ne constitue pas une reconnaissance que cette po 
litique était jusque-là discriminatoire.

Avant d'y appliquer l'article 13 de i G Charte
il fal lait voir si la question posée au postulan t d ' un
emploi montrait une discrimina tion que je n’y trouve pa

L'appel principal doit être maintenu.

/
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L'appel incident.

Vu ma conclusion que l'appel principal soit 
accueilli, l'appel incident ne portant que sur le quan­
tum des dommages subis par madame Martel doit être re­
jeté.

Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueillir 
l'appel principal avec dépens, d'infirmer le jugement 
de la Cour supérieure et de rejeter avec dépens l'action 
de la Commission des droits de la personne du Québec 
contre Les Biscuits Associés du Canada Ltée; je rejet­
terais avec dépens l'appel incident.

J. C. A.
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